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DU 2B F'tiiVRIER 201g 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 26 décembre 2018 enregistrée à son 
secrétariat le 28 décembre 2018 sous le numéro 2831/483/REC-18, 
par laquelle monsieur Alphonse HOUNSOUNOU forme un recours en 
inconstitutionnalité de sa détention à la maison d'arrêt de Cotonou ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur 

la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 

2001; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport et le 

requérant en ses observations à l'audience plénière du 28 février 

2019; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'il a été inculpé pour coups 

mortels et mis sous mandat de dépôt n°4633/RP-07 /007 /Rl-07 par le 

juge du 1er cabinet d'instruction du tribunal de première Instance de 

première classe de Cotonou le 05 septembre 2007; que le fait qu'il 

n'ait jamais été présenté à aucune juridiction de jugement viole les 

articles 8, 15, 17 , et 26 de la Constitution, 6 et 7 de la Charte 

africaine des droits de l'Homme et des peuples, 147 de la loi 2012-15 

du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale en République du 

Bénin modifiée et complétée par la loi n°2018-14 du 02 juillet 2018; 

qu'il demande en conséquence à la Cour de déclarer sa détention 

contraire à la Constitution; 

VU les articles 8, 15, 17 et 26 de la Constitution, 6 et 7 de la 

Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples, 14 7 de la loi 

2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale en 




